
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 10 (1865)

Heft: 14

Rubrik: Nouvelles et chronique

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 17.03.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


— 333 —

gumes. Les troupes fribourgeoises en ont fait l'expörience au grand
rassemblement de la Haute-Argovie, et les commandants de compagnie

en ont donnö les meilleurs temoignages. Quelques observations

sur la petite gamelle, le sac ä pain et la gourde. La premiöre doit
etre lögerement conique, le second moins salissant et plus facile ä

laver, la troisieme moins fragile et d'une plus forte contenance.
Tel est, bien incomplötement rendu, le cadre dans lequel M. le

major d'Erlach a su faire entrer une foule de considerations interessantes.

— Nous esperons cependant en avoir assez dit pour engager
plusieurs de nos lecteurs ä lire in extenso cet utile et interessant
travail.

ACTES OFFICIELS.

Le departement militaire de la Confederation suisse aux autorilös
militaires des cantons.

Rerne, iß juin 1865.
Tit.,

Les essais de tir, qui ont eu lieu avec la nouvelle munition d'ordonnance ä

expansion (balle Buholz), ont prouvö qu'avec celle munition et le fusil de chasseur,

on ne peut faire usage de Techelle de hausse que jusqu'ä la distance de 600 pas,
et que cette echelle doit ötre changee pour les distances de 600 ä 1000 pas.

Maintenant, pour passer ä la nouvelle.graduation de la hausse avec le fusil de

chasseur, et pour pouvoir introduire simullanöment avec cette derniere la grande

capsule, il est extrömemenl ä desirer qu'on reprenne bientöt Tancienne munition
de Slauch pour le fusil de chasseur.

C'esl pourquoi, nous vous recommandons instamment de n'employer autant que
possible, dans les exercices d'ecole et dans les cours de repetition, que la munition
de Stauch, et de la remplacer, des que vous le pourrez, par la nouvelle munition
d'ordonnance.

Nous lerminons en vous priant d'annoncer aussitöt que possible au departement,

l'epoque oü vous espörez avoir epuise la munition Stauch.

Agröez, etc.
Ije chef du departement militaire fedöral,

C. Fornerod.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

— M. Charles Bürkli vient de faire paraitre ä Zürich une brochure, sous forme

de lettre adressee ä MM. les directeurs militaires Ziegler et Staempfli, dans

laquelle l'auteur revient avec beaucoup de verve, dans son argumentation, sur une
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idee döjä frequemment ömise au point de vue des economies ä realiser dans notre

sysleme militaire; nous voulons parier de Tintroduetion d'un vötement pour le soldat

qui, tout en prösentant une certaine uniformite, soit un vötement civil en meme

lemps; la brochure de M. Bürkli, qui est lui-meme capilaine dans la landwehr,
contribuera sans doule ä faire revivre celle idöe dans la Suisse Orientale.

Nous ne dispulerons pas sur une affaire de goüt. Nos lecteurs connaissent

suffisamment notre maniere de voir pour ne pas nous soupgonner du secret desir de

vouloir propager dans les rangs de Tarmee suisse la tunique du cormoran.
Nous ne pouvons que repöler ä ce sujet ce que nous ecrivions preeödemmeul ä

propos des demandes de reforme du colonel Ziegler et de la societe des officiers
de la ville de St-Gall: cc si de certain cötö Ton veut ä tout prix des modifications

v qu'on laisse les cantons beaucoup plus libres en ce qui concerne Thabillement.

cc L'essentiel esl qu'il y ait uniformitö d'armement et d'equipement dans toule
cc l'armöe, et uniformile d'habillement dans un möme corps. » — Puisque Ton

ne peut absolument s'entendre, que chacun conserve sa liberte

— Le Conseil federal a promulgue l'ordonnance sur le matöriel des batteries

de montagne de l'armöe födörale (approuvee par le departement militaire fedöral

le 22 avril 1861; revue el completöe en 1865).

— Voici l'ordre du jour pour l'assemblee gönörale de la Sociötö suisse des

carabiniers qui a eu lieu le 5 juillet:
1. Lecture du protocole de la seance de l'assemblöe generale ä la Chaux-de-

Fonds.

2. Rapport sur la gestion et sur les comptes de la caiSse centrale.

3. Bapport et proposition du comilö central concernant les modifications aux

Statuts, proposöes par:
a) La Conference de Lucerne;
b) La conförence d'Olten ;

c) M. Grob ä St-Gall;
d) M. Hofer, ä Neumünster:

e) M. Schwarz, ä Liestal.

L'assemblöe a decide de ne pas entrer en maliere sur les propositions de

changements. En consequence, le statu quo sera maintenu pour la carabine de stand

conjointement avec les armes de guerre.

— La commission de Texposition chevaline qui doit avoir lieu du 14 au 18

octobre ä Aarau, a ete reunie la semaine derniere dans cetle ville. II y aura des

epreuves de course au trol et des epreuves de force. Une somme de 12,000 fr.
aflectöe en prix est süffisante pour engager les eleveurs ä faire des sacrifices pour
se procurer de beaux exemplaires Ne pourront concourir que des chevaux

etrangers de noble race et des chevaux suisses parfaitement francs de toul defaut.

— Voici le plan des travaux ä l'Ecole centrale de Thoune pendant les 4
derniers jours:

Jeudi, 13. Inspection des armes' spöciales par les chefs d'armes. Infanterie :

Ecole de brigade.
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Vendredi, 14. Inspection par le chef du departement militaire federal. Tir ä

boulets rouges le soir.

Samedi, 15. Infanterie : Ecole de brigade. Carabiniers: Exercices avec

Tinfanterie — Cavalerie : Manoeuvres dirigees par le chef de Tarme. — Genie et

artillerie : Remise du malöriel et des chevaux.

Dimanche, 16. Licenciement et döpari.

— Le Conseil des Etals s'est oecupe ä son tour des propositions du Conseil

fedöral pour la cröalion d'un bureau d'etat-major. — Malgre Topposition de MM.

Fornerod, ^Epli et Velli, Tentröe en matiöre a öle rejelee, eile projet renvoyö

au Conseil federal pour une nouvelle etude.

Neuchätel. (Correspondance.) — Les lieutenants d'infanterie Girard,
Fröderic, ä la Chaux-de-Fonds et Nicolet, Friiz-Löon, ä Thielle, ont ete promus au

grade de capitaine, le 27 juin 1865. — Le möme jour, M. le pasteur Quinche,

Augusle, a öle nommö aumonier do bataillon, avec grade de capilaine.

Par decret du 28 juin -1865, lo Grand Conseil a autorise le Conseil d'Etal ä

remplacer par une inspection cl des exercices d'un jour dans les districts, le cours
de röpötition de qualre jours du balaillon d'infanterie et de la compagnie de

carabiniers n°' 2 de landwehr, ainsi que celui de la batterie d'artillerie de landwehr.

Le 26 juin dernier a eu lieu la revue des cadets de Neuchätel, du Locle et de

la Chaux-de-Fonds. Ceux de ces dernieres localites arriverent ä 8 heures du

matin et furent reeus par leurs camarades de Neuchätel el par un immense

concours de la population. Apres qu'une lögere collation eut ölö servie ä ces jeunes

troupiers, ils se rendirent au Mail et commencerent immödiatement des manoeuvres

de compagnie et de bataillon; la section d'artillerie de la Chaux-de-Fonds

manceuvrait ä part. Le resultat de. l'inspection fut satisfaisant et de nature ä

encourager les cadets eux-memes et les officiers qui les instruisent. — A 2 heures

ces trois charmantes compagnies, avec canons, musiques el tambours revinrent en

ville oü les altendait un modeste banquet, et, ä cinq heures döjä, la vapeur em—

portait les cadets de la Montagne, au grand regret de leurs camarades et de toute
la population du chef-lieu.

Vaud. — Le Conseil communal de Bex, sur le preavis de la municipalite, a

voie la cröation d'un corps de cadets se recrutant dans Tecole moyenne de celte

commune. L3 commission des ecoles a confiö Torganiation de ce corps ä M. le

commandanl Isaac Bourgeois et ä M. le lieulenant Jules Moreillon, qui s'en occupent

avec activite, en sorle que sous peu ces pelits guerriers lulteront de zele et

de courage pour parvenir au niveau de leurs camarades exerces depuis longtemps
ä se servir du fusil ou du canon. (Patrie)

— Le Conseil d'Etat a nommö :

Le 4 juin, M. Favre, Alexandre, ä Chäteau-d'CEx, lieutenant de mousquetaires
n° i, bataillon n° 113, et M. Bachelard, Emile, ä Vevey, ler sous-lieutenant de

mousquetaires no 1, bataillon de röserve cantonale n° 4.

Le 4 juillet, M. Monnet, Louis, k Montreux, lieutenant de la batterie attelöe
n<> 23; M. Mermoud, G., k Poliez-le-Grand, 1 «r sous-lieutenant de la batterie attelee

n° 51; M. Mayor, C, k Montreux, ler sous-lieutenant de la batterie attelöe n» 9;
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M. Carin, G., ä Montreux, 2e sous-lieutenant des chasseurs de gauche du 10«
bataillon d'ölite ; M. Richard, E., ä Rolle, 2« sous-lieutenant des chasseurs de gaucru
du 8e bataillon de reserve contonale.

Le ler juillet, j|. Favre, Alphonse, ä Lucens, lieutenant de mousquetaires n" 1,

bataillon R. F. n°112, et M. Petter, Daniel, k Vevey, ler sous-lieutenant de
mousquetaires no 2, bataillon R. F. n° 113.

Le 7 juillet, M. Moret, F., ä Avenches, 2« sous-lieutenant de la compagnie du
centre no 2 du ler bataillon de reserve cantonale.
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